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Cette année, l’action était menée en partenariat entre les deux associations : 

 

« Parapangue » , Club associatif de Parapente de St Leu et 

« VIEN  A  ZOT » , Association de Piton St Leu 

 

L’objectif de la journée était de favoriser les échanges entre les membres des deux 

associations. 

 

Pour cela, 

« Parapangue » mettait en place des baptêmes de parapente pour les membres de « Vien a 

zot »  

et 

« Vien A Zot » organisait un repas « créole des hauts » sur le lieu de l’atterrissage 

« Ferme Kélonia » 

 

La journée débutait vers 8h avec un petit déjeuner d’accueil sur le site du Décollage 

des Colimaçons, puis très vite les premiers passagers et pilotes prenaient le chemin des 

airs  grâce aux pilotes Biplaceurs  venus des 4 coins de l’île. 

Les marmailles étaient les premiers à profiter  des sensations que procure le parapente.. 

La matinée passait donc au rythme des rotations des équipages constitués (Pilote + 

passager)  et au total ce seront  25 baptêmes qui seront réalisés, sous la houlette des 

régulateurs,  Patricia et Bernard.. 

 

Vers 12h30 , sur le site de l’atterrissage, après les interventions et discours des 

deux  Présidents des Associations, place était laissée à la convivialité. Après un apéritif, 

les membres des deux associations partageait un excellent repas (carri poulet + rougail 

saucisse) confectionné de main de maître par l’équipe de Vien A Zot 

 

Les excellents gâteaux réalisés par les familles de Vien A Zot ponctuaient la journée 

et signaient la réussite de cette manifestation. 

 

Remerciements à : Mairie de St Leu (Tables, Bancs), Bénévoles Parapangue et Vien A 

Zot , , Daniel, Bernard, Jaco, Patricia, Corinne, Romaric, Diego, et tous les Pilotes 

Biplaceurs qui ont participé à cette journée, Jean René Ethève, Jean Francois, Didier H, 

José, Didier P, Francky, Olive, José, GG, JB, Bloody, ….. 

Et Daniel et Jaco  pour les images . 

Merci à, Jimmy et Parapente Deziles . 

A l’année prochaine bien sûr ! ! ! ! ! ! 
 


